
Permanences vaccinales gratuites

Les premiers mercredis du mois, la Maison de la petite enfance vous accueille entre 13h30 et 15h30
pour une séance de vaccination collective gratuite . Uniquement sur rendez-vous !

Toutes personnes âgés d'au moins de deux ans (même sans droits sociaux) peuvent bénéficier d'une
vaccination d'autant que certains sont obligatoires. Veuillez vous reporter au calendrier des
vaccinations disponible dans la rubrique Documents. Plus d'informations sur le service vaccination dans
la rubrique "Lire Aussi".

Le port du masque est obligatoire. 

 

Calendrier à venir des permanences vaccinales

Mercredi 12 février 2025
Mercredi 12 mars 2025
Mercredi 9 avril 2025
Mercredi 14 mai 2025
Mercredi 11 juin 2025
Mercredi 9 juillet 2025
Mercredi 13 août 2025
Mercredi 10 septembre 2025
Mercredi 8 octobre 2025
Mercredi 12 novembre 2025
Mercredi 10 décembre 2025
Mercredi 14 janvier 2026
Mercredi 11 février 2026

Sous réserve de possibles fermetures exceptionnelles. 

Comment se déroule une séance de vaccination ?

L’agent vous accueille et collecte les renseignements administratifs nécessaires
Vous rencontrez le médecin. Après discussion et/ou consultation de votre carnet de vaccination, il vous
indiquera les différents vaccins à réaliser et vous informera sur les bénéfices / risques. 
Si vous êtes d’accord, l’infirmière ou le médecin réalise le vaccin (parmi ceux préconisés par le
calendrier vaccinal)
Vous conservez le carnet de vaccination rempli par le médecin pour garder une trace des vaccins
réalisés.

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/capture_decran_2020-08-05_a_16.33.29.png?itok=3LkBGEZ6


Les vaccins peuvent également être réalisés par le médecin traitant.

Merci de vous munir le cas échéant des documents suivants lors de votre
venue :

Carte vitale, CMU, AME (si vous avez ces attestations)
Carnet de santé/carnet de vaccination

Nous vous rappelons que tout mineur doit être accompagné d'un représentant légal.

Infos pratiques

Maison de la petite enfance

Département de santé publique

Contact
Renseignements :
Unité de santé publique : 01 30 22 42 36
Liens utiles
Service vaccination

https://www.chanteloup-les-vignes.fr/equipement/maison-de-la-petite-enfance-pierre-de-lune
http://www.chimm.fr/-le-departement-de-sante-publique-
https://www.chanteloup-les-vignes.fr/article/service-vaccination

	Permanences vaccinales gratuites
	Calendrier à venir des permanences vaccinales
	Comment se déroule une séance de vaccination ?
	Merci de vous munir le cas échéant des documents suivants lors de votre venue :


